
 

PARIS, le 13/03/2008      

ACOSS 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2008-036 

OBJET : Suppression de l'exonération de la cotisation - Accident du travail -  
maladie professionnelle     . 

L’article 22 de la loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement 
de la Sécurité sociale pour 2008 a supprimé pour un ensemble de dispositifs 
l’exonération de la cotisation patronale accident du travail – maladie 
professionnelle (AT-MP) au titre des rémunérations versées à compter du  
1er janvier 2008. La circulaire ministérielle DSS/5B/2008/27 du 30 janvier 2008 
précise les mesures qui ne sont pas concernées par cette nouvelle disposition. 
      

TEXTE A ANNOTER :  

L’article L.241-5 du code de la Sécurité sociale dispose que la cotisation AT-MP est à la 
charge exclusive de l’employeur et qu’elle est assise sur les rémunérations ou gains des 
salariés. Des cotisations forfaitaires peuvent toutefois être fixées par arrêté ministériel pour 
certaines catégories de salariés ou assimilés.  

L’article 22 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2008 complète cet article en 
indiquant que les cotisations au titre des AT-MP ne peuvent faire l’objet d’une exonération 
totale même lorsque l’exonération ne porte que sur une partie de la rémunération.  

Il énumère un ensemble de dispositifs pour lesquels l’exonération de la cotisation patronale 
AT-MP est supprimée.  

Cette suppression concerne les rémunérations versées à compter du 1er janvier 2008.  
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La circulaire ministérielle DSS/5B/2008/27 du 30 janvier 2008 ci-jointe précise les modalités 
d’application de l’art. 22 LFSS 2008 et énumère au § C) les dérogations au principe de non-
exonération des cotisations AT-MP. 
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